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Les demandes qui n'ont pas d'effet suspensif sont adressées par les contribuables intéressés au président
de la commission du lieu d'imposition.

3) — ...................................(le reste sans changement)....................................".
                                                                              
Art. 7. — Le paragraphe 2 de l'article 302 du code des impôts directs et taxes assimilées est modifié et

rédigé comme suit :

"Art. 302-1- — Il est institué auprès du ministère chargé des finances une commission centrale de
recours des impôts directs et de la TVA composée..........................................................................................
(sans changement jusqu'à)....................................................................................................................................

2) La commission centrale de recours est appelée à émettre un avis sur les demandes tendant à obtenir,
soit la réparation d'erreurs commises dans l'assiette ou le calcul de l'impôt, soit le bénéfice d'un droit
résultant d'une disposition législative ou réglementaire.

Ces demandes doivent porter :

— sur les cotes d'impôts directs ou taxes assimilées ainsi que les taxations de TVA  des contribuables
régis par la structure chargée de la gestion des grandes entreprises et pour lesquelles l'administration fiscale
a préalablement rendu une décision de rejet total ou partiel ;

— sur les cotes d'impôts directs ou taxes assimilées supérieures à 2.000.000 DA ainsi que sur des
taxations de TVA supérieures à 2.000.000 DA et pour lesquelles l'administration a préalablement rendu une
décision de rejet total ou partiel.

Elles doivent être soumises à la commission dans un délai de deux (2) mois à compter de la date de
notification de la décision de l'administration.

Les demandes prévues à l’alinéa ci-dessus, qui n’ont pas d’effet suspensif, sont adressées par les
contribuables intéressés au président de la commission.

3) — ....................................(le reste sans changement)....................................".

Art. 8. — Les petites et moyennes entreprises implantées et productrices dans les wilayas du Sud et des
hauts plateaux éligibles au Fonds spécial pour le développement des wilayas du grand Sud et au Fonds
spécial de développement économique des hauts plateaux, bénéficient d'un abattement de 15% sur le
montant de l'IBS dû au titre de leur activité de production de biens et services, localisée dans  ces  wilayas au
profit des  wilayas  des hauts plateaux et de 20% au profit des wilayas du Sud pour une période de cinq (5)
années à compter du 1er janvier 2004.

Sont exclues des dispositions du présent article les entreprises intervenant dans le secteur des
hydrocarbures.

Art. 9. — Les dispositions de l'article 54 du code des impôts directs et taxes assimilées sont complétées
et rédigées comme suit :

"Art 54- — Les produits visés aux articles 46 à 48 ..................................................... (sans changement
jusqu'à).......................fixé par l'article 104 du code des impôts directs et taxes assimilées.

Sont également soumis à la retenue à la source prévue au paragraphe précédent les bénéfices répartis
entre les personnes physiques ou morales non résidentes en Algérie".

Section 2

Enregistrement

Art. 10. — Les articles 353-1 à 353-13 du code de l'enregistrement sont modifiés et rédigés comme suit :


